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En réponse à votre lettre visée en référence, je vous informe que contrairement aux indications 
figurant dans l’étude d’impact (page 150), le projet, tel que présenté dans les dossiers de permis de 
construire cités en objet, se situe à moins de 3 km de l'aérodrome de Vitry le François Vauclerc , 
dans la zone A définie dans la notice relative aux avis de la DGAC sur les projets d'installations de 
panneaux photovoltaïques à proximité des aérodromes.  
Ces dispositions rappellent que pour tout projet situé dans la zone A, il y a absence de gêne visuelle 
pour un pilote si : 

- la surface du projet est inférieure à 500m² 
ou 
- les panneaux ont une luminance inférieure à 20 000 cd/m². 

 
Dans le cas contraire, une étude conforme à la notice disponible sur internet https://www.ecolo-
gie.gouv.fr/sites/default/files/3_2_NIT_Photovoltaique_V4_signee_27juillet11.pdf doit être réalisée. 
 
Dans l’attente d’éléments complémentaires, j’émets un avis défavorable à ce projet. 

 
 


